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Assurance des collectivités

CDG gestionnaire

Assurance des agents

Si la déclaration n’est pas faite sur Connecteam par la
collectivité, c’est l’agent qui ne recevra pas le
complément de rémunération dû suite à son
absence.

02 43 59 09 09

iherault@cdg53.fr
fthommerot@cdg53.fr

Si la déclaration n’est pas faite sur Vivinter par la
collectivité, c’est la collectivité qui ne recevra pas la
compensation financière de l’absence de son agent.

02 36 56 00 56
cotisation : gestion-cot@collecteam.fr
incapacité : gestion-fpt@collecteam.fr
invalidité : gestion-inv@collecteam.fr
décès : gestion-deces@collecteam.fr
contrôle médical : controlemedical@collecteam.fr

Les agents se protègent en cas d’incapacité
temporaire de travail et d’invalidité.

Le CDG n’est pas gestionnaire : la collectivité est
chargée de déclarer l’événement via la plateforme
CONNECTEAM. En cas de questions dans la
déclaration, elle doit directement se tourner vers le
prestataire Connecteam.
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psc@cdg53.fr 

Les collectivités s’assurent contre les risques
maladie, maternité, accidents de travail et
maladies professionnelles de leurs agents

La collectivité doit déclarer l’événement via la
plateforme VIVINTER, en se faisant accompagner
du CDG si besoin. 
En sa qualité de gestionnaire, le CDG gère
directement la relation avec le prestataire Vivinter.

Contact CDG Contact Collecteam
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